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Préambule 

 

Le Débat d’Orientations Budgétaires (DOB), prévu à l’article L. 2312-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, a lieu dans les deux mois précédant l'examen du Budget Primitif. 

 

La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite loi NOTRe 

est venue préciser que ce débat doit se tenir sur la base d’un rapport qui doit présenter les orientations 

budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés, la structure et la gestion de la dette ainsi que la 

structure et l'évolution des effectifs communaux. 

 

Les objectifs de ce rapport sont multiples : 

- Permettre à l’assemblée délibérante de débattre des orientations stratégiques de l’action 
municipale, en cohérence avec les priorités qui seront affichées dans le budget primitif ; 

- Informer sur la situation financière de la ville d’Evry-Courcouronnes ; 

- Faire part des perspectives tant en terme de fonctionnement que d’investissement pour le budget 
2019. 

 

Le débat d’orientations budgétaires qui se tiendra lors du Conseil Municipal du 21 février doit ainsi 

permettre de poser les orientations stratégiques de l’action municipale de la Commune nouvelle d’Evry-

Courcouronnes, tant en fonctionnement qu’en investissement, dans le cadre d’une stratégie financière 

responsable, portée par l’équipe municipale issue des deux communes historiques.  

 

Ce débat, dernier du mandat municipal 2014/2020, s’inscrit dans un contexte national et territorial inédit, 

marqué à la fois par une évolution majeure de notre territoire avec la création au 1
er

 janvier dernier de la 

Commune nouvelle Evry-Courcouronnes et par une crise démocratique et sociale sans précédent. 

 

Il s’inscrit également dans le contexte inédit du Grand Débat national, dans lequel la commune est 

pleinement impliquée, et dans lequel la question du rôle et de la place des collectivités locales, 

singulièrement des maires, dans l’organisation de la République est prépondérante. La ville elle-même 

porte l’idée d’un nouveau pacte entre l’Etat et les territoires : en ce sens, la création de la commune 

nouvelle représente une expérience nouvelle, inédite pour apporter des réponses concrètes aux besoins de 

proximité et de servicves publics qui s’expriment depuis plusieurs mois dans notre pays.  

 

En effet, encore plus qu’hier, les communes sont en première ligne face aux attentes fortes des habitants ; 

les Maires demeurent les premiers interlocuteurs de la population qu’il s’agisse de sujets relevant de la 
responsabilité de l’Etat, de la Région, du Département ou encore d’autres institutions publiques. Nous 

assumons cette proximité et la revendiquons. 

 

Face aux évolutions sociétales, sociales, démocratiques, financières majeures de ces dernières décennies, 

qui amènent à bousculer les repères traditionnels, le besoin renforcé de proximité, de dialogue, de 

confiance et d’innovation du service public au sein des territoires, doit trouver une réponse claire et 

immédiate, engageant notre responsabilité en tant que premier acteur de proximité, en confiance et en 

collaboration nécessairement étroite avec chaque partenaire, en premier lieu l’Etat.  
 

Evry-Courcouronnes, la plus grande commune nouvelle parmi les 237 créées au 1
er

 janvier 2019, la plus 

importante en Ile-de-France, première ville de notre Agglomération Grand Paris Sud en nombre 
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d’habitants, constitue en elle-même une réponse aux défis qui sont face à nous, en ce qu’elle représente un 
nouveau modèle d’action territoriale, plus proche de ses habitants et porteuse d’accélération en matière 

de développement, indispensable pour adapter l’action publique aux mutations majeures actuelles. 

 

En créant une ville de 70 000 habitants, nous serons et nous sommes déjà de manière très concrète plus 

forts ensemble depuis le 1
er

 janvier dernier. La charte de la Commune nouvelle, texte fondateur adopté 

par les Conseils municipaux des deux communes historiques le 27 septembre dernier, a permis de poser les 

bases du projet engagé pour le territoire et ses habitants, qui trouveront une déclinaison concrète dès la 

mise en œuvre du budget 2019. 
 

Ce débat d’orientations, qui aboutira à la présentation le 28 mars prochain du premier budget consolidé 

d’Evry-Courcouronnes, entend donc traduire à la fois le respect des engagements pris devant les habitants 

par les deux précédentes équipes municipales, et répondre de manière très concrète aux attentes 

exprimées, à travers notamment le renforcement du service public communal pour nos habitants, tout en 

préservant le pouvoir d’achat de la population. 
 

Etre plus proches et plus forts ensemble dès 2019, dans le cadre d’une stratégie financière responsable et 
maîtrisée, et préparer dès à présent la transformation de notre territoire pour en faire la capitale attractive 

et dynamique du Sud francilien, telle est l’ambition que nous portons à l’occasion de ce débat 
d’orientations budgétaires. 
 

1. Etre plus proches et plus forts ensemble, dès 2019, dans le cadre d’une stratégie financière 
responsable et maîtrisée. 

 

La proximité et le renforcement du service public au sein d’un territoire plus grand sont les  impératifs 

que nous nous fixons, une exigence à l’égard des habitants d’Evry-Courcouronnes.  

 

La mise en œuvre de cs objectifs s’inscrit dans la continuité de stratégies financières portées par les 
précédentes équipes municipales, visant à rendre un service public performant, pour lesquel l’optimisation 
des moyens alloués est constamment recherchée. 

 

1.1 Etre plus proches et plus forts ensemble, c’est d’abord améliorer le quotidien des habitants, 
en matière de simplification, de modernisation du service public municipal et de vie 

démocratique locale :  

 

Cette dimension de la proximité doit notamment se traduire par une amélioration et une simplification 

des démarches administratives pour les habitants sur l’ensemble du territoire de la Commune nouvelle. 

 

Directement lié au regroupement des deux villes, cet objectif trouve d’ores et déjà une réalisation concrète, 

à travers l’installation au début de cette année d’une station biométrique financée par l’Etat, au sein de la 
Mairie annexe de Courcouronnes-centre, permettant aux habitants de réaliser sur ce site leurs démarches 

concernant l’établissement des passeports et cartes d’identité. 
 

Une plus grande accessibilité des démarches administratives au sein des cinq mairies annexes du territoire 

sera déployée progressivement dans les quartiers au plus près du quotidien de vie des habitants, 

notamment en matière de logement, de calcul de quotient familial, d’inscription aux activités,… 

 

Par ailleurs, l’ouverture des démarches administratives en ligne (prise de rendez-vous, inscriptions, 

paiement,…) sera poursuivie en 2019 et nous améliorerons particulièrement l’accueil en matière de 
solidarités par la mise en place d’un guichet unique permettant de faciliter l’accès aux droits et 
l’accompagnement des publics les plus en difficultés. 
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Une réflexion s’engagera par ailleurs cette année pour moderniser la réalisation des démarches des 
familles, de l’inscription scolaire au calcul du quotient familial, dans une logique également de guichet 
unique et de simplification. 

 

La dématérialisation des services publics municipaux, comme celles portées plus largement par d’autres 
acteurs publics, services des impôts, CAF, sécurité sociale, pôle emploi, caisses de retraite,… implique que 
nous soyons particulièrement vigilants à l’égard des habitants les plus éloignés du numérique. Les actions 
d’accompagnement à l’utilisation des services publics numériques se renforceront en 2019 dans les 
maisons de quartier et centre sociaux, en complément de la mise à disposition d’équipements 
informatiques dédiés dans les quartiers et à l’Hôtel de ville. 
 

Une expérimentation en matière de formation aux usages numériques (chèques numériques APTIC) en lien 

avec le Pimm’s des Pyramides, des acteurs associatifs locaux et l’Etat, sera prochainement lancée sur le 

territoire afin de répondre à cet impératif d’inclusion numérique pour ne laisser personne de côté face à 

ces mutations profondes de la société. 

 

Une évaluation de cette expérimentation sera réalisée en cours d’année afin de déterminer les conditions 

d’actions plus larges en la matière vis-à-vis des habitants. 

 

Cette modernisation du service public municipal passe également par une réactivité accrue en matière de 

réponses aux diverses demandes des habitants, prenant en compte notamment les modalités de 

communication numérique de plus en plus utilisées.  

 

Etre dans un rapport quasi direct à l’institution, aux agents du service public et aux élus municipaux à 

travers notamment le développement des permanences dans tous les quartiers, telle est l’ambition portée 
au service des habitants. 

 

Etre plus proche des habitants, c’est aussi les écouter davantage pour construire avec eux le service 
public d’aujourd’hui et de demain, dans des formes nouvelles de communication et de dialogue 

démocratique. La participation des habitants à la vie locale constitue un pilier du fonctionnement de la 

Commune nouvelle. A travers le renforcement des instances représentatives d’habitants étendues à 
l’ensemble du territoire d’Evry-Courcouronnes, Conseil des Jeunes, Conseils citoyens de quartier, Conseils 

municipaux des enfants,… mais également dans une relation plus directe à tout citoyen de ce territoire. 
 

Afin de renforcer cette dynamique d’ores et déjà engagée sur notre territoire et d’aller encore plus loin 

pour répondre à l’exigence démocratique, 2019 verra notamment la poursuite de la concertation des 
habitants dans le cadre de la mise en place de la Commune nouvelle et le prolongement du Budget 

participatif étendu à l’échelle du nouveau territoire, en s’appuyant notamment sur des outils numériques 

innovants, en complément des modalités plus traditionnelles de dialogue avec les citoyens. 

 

Le chantier d’ouverture des données publiques (« stratégie open data ») engagé en fin d’année 2018 par 
les communes historiques d’Evry et de Courcouronnes en lien avec l’Agglomération Grand Paris Sud, sera 
en outre une autre occasion au cours de l’année 2019 de renforcer la transparence de l’action publique et 
l’association des habitants aux réflexions et décisions locales. De la même manière, la ville poursuivra ses 

efforts de mise en conformité et de veille au titre de la mise en œuvre du Règlement Général de Protection 
des Données, en particulier au travers de l’action et des interventions du délégué récemment recruté à cet 

effet.  

 

 

1.2 Etre plus proches et plus forts, en renforçant la sécurité pour tous et le mieux vivre ensemble 

sur notre territoire 

 

La sécurité pour tous les habitants, demeure une des priorités pour la majorité municipale, inscrite au 

cœur de notre pacte républicain. La police municipale, aux effectifs importants constitue un véritable 
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service de proximité et de protection des évry-courcouronnais. 

 

Dès l’été 2018, la création d’une police pluri communale à l’échelle d’Evry-Courcouronnes venait consolider 

une politique partagée depuis de nombreuses années sur notre territoire, préfigurant la création de la 

commune nouvelle.  

 

Avec la mise en œuvre de la Commune nouvelle c’est plus d’une centaine d’agents de police municipale, 
qui interviennent au quotidien, 24h/24h, 7 jours/7jours pour assurer la sécurité des habitants. Le 

déploiement de nouvelles caméras de vidéo-protection en 2019 permettra par ailleurs une meilleure 

réactivité et qualité de service.  

 

Les dispositifs de prévention, de médiation et d’accès aux droits, seront maintenus sur le territoire et 
accessibles à l’ensemble des habitants de la commune nouvelle.  
  

Particulièrement, la Ville d’Evry-Courcouronnes souhaite renforcer ses actions en 2019 en matière de lutte 

toutes les formes de violences, et notamment celles faites aux femmes et aux enfants. Le plan d’actions 
spécifiques adopté par la Ville d’Evry en 2018 sera poursuivi et étendu à l’ensemble du nouveau 
territoire. Une attention spécifique sera portée à la question des violences dans le milieu scolaire, en lien 

avec l’Education Nationale et les partenaires associatifs.  
 

Le plan d’action Laïcité 2018/2021 adopté par la Ville d’Evry en juin 2018, a vocation à s’étendre à 
l’ensemble du territoire Evry-Courcouronnes. A ce titre, quatre objectifs principaux sont prioritairement 

recherchés : le respect de la neutralité du service public, la promotion de la  laïcité et de la liberté de 

conscience, la lutte contre les discriminations envers les différentes croyances et non croyances, la lutte 

contre la radicalisation religieuse. 

 

Dans ce cadre, un nouveau Conseil Citoyen Local de la Laïcité représentant l’ensemble du territoire, sera 
prochainement formellement désigné afin de coordonner la mise en œuvre de ce plan d’actions. 
 

Le plan d’actions 2018/2020 pour l’Egalité Femmes-Hommes adopté par la Ville d’Evry en janvier 2018, va 
également s’appliquer dès 2019 sur l’ensemble du territoire de la Commune nouvelle. Celui-ci vise 

particulièrement les objectifs suivants : la promotion d’une éducation non stéréotypée, la valorisation des 

rôles parentaux et familiaux égalitaires, la promotion de relations égalitaires entre les sexes, et la lutte 

contre les violences faites aux femmes.  

 

Pour la mise en œuvre de ces actions et plus largement dans l’objectif de renforcement de la proximité 
avec les habitants, nos maisons de quartier et centres sociaux, structures de proximité et de déploiement 

de nos politiques publiques, seront au cœur du maillage territorial et devront être encore plus à l’écoute 
des habitants, de leurs besoins, aux côtés des partenaires associatifs impliqués notamment au titre de la 

politique de la Ville, en prenant en compte les spécificités de chaque quartier. 

 

Dans un contexte d’accroissement significatif des besoins sociaux, l’équipe municipale souhaite adapter les 

réponses apportées en matière de solidarités, de cohésion sociale et de santé. La mise en place d’un 
Centre Communal d’Action Sociale unique à l’échelle de la Commune nouvelle depuis le 1

er
 février dernier, 

permettra de renforcer la cohérence et l’efficience des actions menées en la matière sur l’ensemble du 
territoire, dans une coordination renforcée avec le Département et les acteurs associatifs locaux. 

 

L’analyse plus fine des besoins sociaux du territoire à travers la mise en place d’un observatoire social, en 

lien étroit avec la Direction de la prospective de l’agglomération, permettra de construire des réponses 
adaptées face aux évolutions des besoins de la population. 

 

Au-delà des rénovations urbaines d’ampleur engagées à l’échelle de tout un quartier, la proximité doit se 

traduire également en matière d’amélioration de la propreté des espaces publics notamment au travers 

du renforcement en 2019 des actions portées dans le cadre de la gestion urbaine et sociale de proximité, 
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en coordination étroite avec l’ensemble des bailleurs du territoire. La ville entend par ailleurs poursuivre 

avec vigueur son plan de lutte contre les dépôts sauvages en renforçant la surveillance des points sensibles 

et en verbalisant les contrevenants. Les premiers résultats de cette action engagée en 2018 devront être 

amplifiés.  

 

Les questions de propreté des quartiers, d’amélioration du stationnement, d’accompagnement des 
habitants dans la gestion de leur habitat, de tranquillité publique et de développement durable seront 

étendues à l’échelle du territoire de la Commune nouvelle. 
 

S’agissant du logement et de l’habitat, le développement de l’offre nouvelle se poursuivra en 2019, 
notamment dans le quartier du Bras de Fer. Les copropriétés en difficulté continueront par ailleurs d’être 
fortement soutenues, notamment au travers du dispositif mis en œuvre auprès des huit copropriétés de 

Courcouronnes, du Parc du Petit Bourg et auprès des copropriétés des Pyramides.  

 

En matière de santé, axe majeur et partagé des deux communes historiques depuis plus de dix ans en 

particulier au travers du Contrat Local de Santé, la Ville d’Evry-Courcouronnes poursuivra son engagement 

pour développer l’offre de soins sur son territoire et la dynamique plus globale de santé sur le territoire.  

 

L’engagement du projet de réalisation d’un pôle municipal de santé en centre-ville marquera 

particulièrement l’année 2019, de même que l’approfondissement des relations avec le CHSF, par exemple 
au travers du développement de consultations avancées.  

 

 

1.3 Etre plus forts ensemble, c’est aussi porter avec fierté notre ambition en matière de grand 
projet éducatif de territoire, d’innovation et de jeunesse, pour préparer l’avenir et donner à 
tous la chance de réussir. 

 

Conformément aux priorités énoncées à travers la charte de création de la Commune nouvelle, la 

Municipalité continuera d’ériger en 2019 les politiques éducatives en tant que priorité absolue de son 

action, 1
er

 poste de dépenses du budget consolidé de la Commune nouvelle. 

 

Qu’il s’agisse de l’engagement dans le processus d’adhésion au réseau des villes apprenantes de l’UNESCO, 

d’élaboration du grand projet éducatif, de développement de pédagogies et d’usages numériques 
éducatifs, et plus largement de moyens de fonctionnement alloués à la réussite des enfants en milieu 

scolaire, la Ville place l’éducation au cœur de son combat pour la réussite des enfants et des jeunes du 

territoire. 

 

Les dispositifs d’accompagnement aux écoles et l’offre périscolaire seront progressivement harmonisés sur 
le territoire. L’année 2019 constituera en ce sens un temps de transition, de réflexion et de dialogue avec 
les habitants et les partenaires éducatifs pour construire les axes de développement et d’harmonisation du 
projet éducatif global.  

 

Dans cet intervalle, les dispositifs existants seront reconduits : soutien aux projets pédagogiques des écoles, 

soutien à la parentalité, lutte contre le décrochage à travers notamment les dispositifs de réussite 

éducative, enrichis du dispositif « Alternative suspension » appliqué sur l’ensemble du territoire, lutte 

contre le décrochage scolaire, outils de pédagogie numérique,… 

 

Pour le bien-être de ces élèves et en cohérence avec son plan de lutte contre les violences, la Ville 

poursuivra son engagement, aux côtés de tous les partenaires concernés, dans un combat actif contre les 

phénomènes de violence et de harcèlement à l’école qui se développent. 
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Les Conseils Municipaux des Enfants existants au sein des communes historiques seront reconduits dans 

l’attente d’une harmonisation de ce dispositif permettant de renforcer les actions de citoyenneté et de 

participation à la vie municipale. 

 

En matière d’accueil des jeunes enfants, l’adaptation de l’offre se poursuivra en 2019 avec notamment 

l’ouverture de la nouvelle crèche dans le quartier du Bras de Fer. Par ailleurs, les travaux se poursuivent 

pour trouver la meilleure option s’agissant de la relocalisation de la crèche de l’Agora.  
 

Les politiques éducatives municipales se renforceront également à travers l’éducation par le sport, avec 

notamment le soutien permanent, financier et matériel de la Ville, à ses clubs sportifs et l’ouverture à 
l’automne 2019 du nouveau gymnase François Mauriac  dans le cadre du renouvellement urbain du 

quartier du Parc aux Lièvres. C’est également à ce titre que le terrain de Softball, concerné par l’opération 
de développement menée par l’agglomération dans le cadre de l’appel à projets de la Métropole du Grand 
Paris, sera relocalisé sur la commune nouvelle pour permettre le maintien de cette pratique. 

 

En matière de jeunesse, les engagements et dispositifs existants sur le territoire seront reconduits. Il s’agira 
en 2019, de réfléchir à une stratégie globale en matière de soutien à la jeunesse à l’échelle de la Commune 
nouvelle. Les trois structures que sont La Fabrik, l’espace Pierre Nicolas et l’Espace Michel Collucci jouent 
un rôle majeur et complémentaire auprès des jeunes du territoire. Loisirs, information jeunesse, projets, 

développement de l’autonomie et de la citoyenneté sont au cœur de leur action. Leur rpôle doit être 
conforté. C’est en ce sens que l’espace Pierre Nicolas sera rénové au cours de cette année. 
 

C’est dans le cadre d’une stratégie financière exigeante et responsable que la ville d’Evry-Courcouronnes 

entend mettre en œuvre ces objectifs de proximité, d’écoute, d’adaptation et de renforcement du service 
public au bénéfice de ses habitants. 

 

A ce titre, les stratégies portées par les communes historiques sont confortées à l’échelle de la Commune 
nouvelle à compter de 2019 et visent prioritairement : 

- La préservation du pouvoir d’achat des habitants à travers la diminution des taux de la fiscalité 

locale ; 

- La préservation d’un niveau d’investissement ambitieux pour répondre aux enjeux de 
développement du territoire ; 

- La maîtrise du niveau d’endettement communal. 
 

L’atteinte de ces objectifs conduit à renforcer l’efficience et la performance de notre action afin d’allouer 
au mieux les moyens au service des habitants. Les mutualisations, les économies d’échelle réalisées 
progressivement dans le cadre de la Commune nouvelle, permettront en outre d’assurer le financement du 

développement de services. La stratégie financière de la Commune nouvelle sera développée dans la 

seconde partie de ce rapport. 

 

2. Transformer notre territoire pour faire d’Evry-Courcouronnes la Capitale du Sud Francilien. 

 

Evry-Courcouronnes doit relever le défi de l’attractivité de son territoire dans toutes ses dimensions : 

sociale, économique, culturelle, scientifique, universitaire, en matière de transports....  

 

Face à l’essor de la Métropole du Grand Paris et en réponse aux besoins de développement de notre 

territoire et de ses habitants, il demeure indispensable de renforcer le pôle de développement Sud 

Francilien, en faisant d’Evry-Courcouronnes sa capitale, au sein d’une Agglomération puissante. 
 

Dans cette perspective, l’intercommunalité Grand Paris Sud, forte de 23 communes et de plus de 350.000 

habitants, est un facteur incontestable d’accroissement de son dynamisme, de son rayonnement et de 
son attractivité dans le nouvel espace métropolitain. 

 

En son sein, Evry-Courcouronnes bénéficie d’atouts majeurs, qui en font un territoire emblématique d’Ile-

de-France, doté d’un fort potentiel de développement : 
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- la présence de divers équipements culturels structurants de création, de diffusion, de spectacles, 

d’accès aux savoirs (scène nationale des Arènes de l’Agora, théatre, réseau de médiathèques,…) qui 

en fait un des territoires les mieux dotés de la région Ile-de-France, en capacité de déployer des 

projets forts (Démos, ateliers nomades du musée du Quai Branly-Jacques Chirac, …) ; 
- le développement de sites importants de formation, d’enseignement et de recherche (Génopole, 

école d’infirmière, ENSIIE, université, Telecom Sud Paris, Grande Ecole du Numérique,…), 
- des implantations économiques puissantes et innovantes à consolider, qui permettent le 

développement d’une réelle dynamique en matière d’emploi et d’insertion ; et de renforcement de 

l’adéquation entre l’offre d’emplois et la population active résidente ;  

- une mobilité et une accessibilité du territoire qui sera fortement améliorée d’ici à 2022 grâce aux 
nombreux projets de développement de transport et d’évolution du réseau routier (tram 12 

express Massy/Evry, amélioration ligne RER D, réseau bus TICE, expérimentations d’usages alternés 
A6, N7, N104,…) ; 

- une ambition clairement affirmée de porter la transition écologique et solidaire sur le territoire et 

qui a vocation à être amplifiée, se matérialisant actuellement notamment par les politiques 

publiques portées par l’agglomération, en matière de chauffage urbain, de transports, de politique 
énergétique et de déchets par exemple (cf rapport sur le développement durable présenté à la 

même séance du Conseil Municipal) ; 

- Enfin, un territoire où se libèrent progressivement les initiatives en matière de développement et 

d’innovation numérique, mouvement qu’il est nécessaire d’orchestrer et d’accélérer avec les 

différents partenaires publics et privés, pour en faire un élément d’identité et d’attractivité du 

territoire, structurant l’ensemble des politiques publiques. 

 

Dans ce contexte porteur de développement, la Commune nouvelle poursuivra en 2019 la mise en œuvre 
de sa politique ambitieuse d’investissements, tournée d’une part vers la rénovation urbaine des quartiers 

(Parc aux Lièvres et Bras de Fer, Canal, particulièrement, et Pyramides en portage direct par 

l’Agglomération) et d’autre part, vers le renforcement de sa centralité, véritable levier de création d’une 
identité et d’une attractivité nouvelle. 
 

A cet égard, les efforts déployés par la Société des Centres Commerciaux pour réfléchir, main dans la main 

avec la ville et l’agglomération, à l’évolution du centre commercial régional dans le tissu urbain et 
commercial local sont une illustration de ces partenariats renforcés et renouvelés.  

 

L’année 2019 doit nous permettre également d’avancer, avec les acteurs et les habitants dans le cadre du 

dispositif « Action cœur de Ville »,  sur la définition d’un nouveau projet de centralité. c’est aux 
perspectives de développement et d’amélioration du cadre de vie de ce centre urbain qu’il s’agira de 
s’attacher, dans le cadre d’une démarche fortement soutenue et conjointement impulsée avec l’Etat local.  
 

Au cours de ces dernières années, le centre urbain d’Evry-Courcouronnes, inscrit comme la polarité 

majeure de Grand Paris Sud, a fortement évolué : l’offre de logements y est plus importante, des services 
nouveaux y sont présents, et des aménités plus fortes y ont été apportées, avec en particulier une 

dimension d’animation renforcée même si elle est toujours à parfaire. 

 

Aujourd’hui, il s’agit de se projeter dans ce que pourra devenir le centre urbain dans les 10 ou 15 
prochaines années, avec en particulier une offre de transports qui se sera fortement accrue, mais aussi des 

usages de la centralité qui se seront transformées à mesure que sauront être accompagnés les besoins de 

ses habitants et de celles et ceux qui la fréquentent. 

 

C’est à cette vision, à cette ambition que la ville entend œuvrer avec ses partenaires, dans un mouvement 

certes de prospective et de réflexion mais aussi de proximité et de concertation avec les habitants. Dès 

cette année, des intitiatives seront prises pour apporter des améliorations concrètes au cadre de vie en 

centre urbain et une démarche de dialogue avec les habitants sera entreprise pour les associer à ce double 

travail d’action sur le quotidien et de prospective.  
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Enfin, réfléchir aux évolutions du centre urbain, c’est également améliorer son attractivité. Déjà, de 
formidables atouts sont présents en son sein, en matière de développement économique, de formation, 

d’enseig,ement supérieur et de recherche, … Les mutations sont cependant importantes, par exemple en ce 
qui concerne l’immobilier de bureau et les services.  
 

Il nous faut affronter ces questions, les aborder collectivement et dessiner un projet fédérateur pour les 

années qui viennent.   

 

 

Le contexte national 
 

1. Le scénario macro-économique : Indicateurs, inflation et croissance 

 

La loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 est parue au journal officiel du 30 

décembre 2018. La loi de finances rectificative pour 2018 (loi n° 2018-1104 du 10 décembre 2018), elle ne 

porte aucune mesure d’envergure concernant les finances des collectivités.  

 

Pour l’année 2019, le gouvernement a construit le projet de loi de finances, et donc la loi de finances, à 
partir d’une prévision de croissance de 1,70% et d’une évolution des prix hors tabac de 1,30%. Par ailleurs, 

l’évolution du PIB dit « prévisionnel » pour 2018 a été maintenue à 1,70% et celle de l’inflation hors tabac a 
été révisée à 1,60% pour 2018 (au lieu de 1,00% en projet de loi de finances pour 2018). 

 

Pour 2019, le déficit des finances publiques s’établirait à 2.8% du PIB (pour 2.6% en 2018). L’effort principal 
est attendu de l’Etat, tandis que l’évolution prévue est de +0.1% pour les collectivités territoriales. 

 

Les collectivités locales ne représentent qu’une part marginale de la dette publique car elles n’empruntent 
que pour financer des investissements et assurent leurs nombreux services de proximité en respectant 

l’équilibre de leurs comptes. En revanche, elles représentent une part prépondérante de l’investissement 
public local et donc de la vie des entreprises d’un territoire. 
 

2. L’évolution des relations financières Etat / collectivités locales 

 

Les relations entre l’Etat et les collectivités locales se sont construites sur la répartition des compétences, 

intervenue par petites touches ou grandes vagues depuis maintenant une trentaine d’années. Ces relations 
ont été ajustées afin de permettre une répartition plus juste et équitable des richesses, utilisant des outils 

de péréquation selon les dynamiques de population et de richesses, puis tenant compte du renforcement 

de la péréquation entre collectivités du bloc local, en faveur des collectivités les plus fragiles. 

 

La loi de programmation des finances publiques pour 2018-2022 avait mis en place un dispositif de 

contractualisation qui impose aux 322 collectivités les plus importantes de moduler l’augmentation de 
leurs dépenses de fonctionnement dans la limite de 1.2% par an (inflation comprise, donc en réalité 

inférieure à celle de l’an passé), indépendamment de l’éventuelle dynamique de leurs recettes de 
fonctionnement. La Ville d’Evry fait partie des collectivités ayant signé un engagement contractuel avec 
l’Etat (en juin 2018), à hauteur d’une évolution limitée à + 1.35 % (soit le seuil maximum). 
 

A court terme, la Dotation globale de fonctionnement (DGF) est annoncée stable dans son enveloppe 

nationale. Cette stabilité globale masque toutefois des disparités individuelles induites par le renforcement 

des dispositifs de péréquation, aussi bien verticale qu’horizontale. La péréquation vise à atténuer, pour les 
collectivités les plus fragiles, l’impact de l’effort de réduction des déficits publics demandé.  
 

La péréquation représentera 180 millions d’euros supplémentaires en 2019, au travers de deux 

mécanismes : 

- La péréquation verticale : permet à l’État de contribuer à réduire les inégalités entre collectivités, 

via ses versements. La part des dotations de péréquation augmentera donc au sein de la DGF.  
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- La péréquation horizontale : assurée par le Fonds National de Péréquation Intercommunale et 

Communale (FPIC) et conduit à ce que les collectivités assurent directement la solidarité entre 

elles : le montant national du FPIC est passé de 360 millions en 2013 à plus d’1 milliard en 2016. 

 

La loi de finances pour 2019 confirme la poursuite de la baisse des variables d’ajustement en vue de 

participer au financement de la démarche de péréquation. La diminution est prévue en 2019 à hauteur de 

144 millions d’euros, dont 64 millions d’euros pour le bloc communal. Ces 64 millions d’euros seront pris 
sur : 

 Les fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle – FDPTP (-49 M€, –15 %, 

passant à 284 M€ en 2019). 

 la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle – DCRTP (-15 M€, passant à 
1,1 Md€ soit –1,3 %). 

 

3. Les perspectives en matière de fiscalité locale (sur les ménages) 

 

La suppression progressive de la taxe d’habitation a été initiée par le Gouvernement.  

 

La deuxième tranche de baisse de la taxe d’habitation, pour un montant de 3,8 milliards (après 3,2 milliards 
en 2018) est bien inscrite dans la loi de finances pour 2019, sous forme de dégrèvement. Le ministre de 

l’Action et des Comptes publics a confirmé que la troisième tranche interviendrait dans le prochain PLF 

(pour 2020). L’objectif final est affiché comme la suppression de l’intégralité de la taxe d’habitation pour 
2021, hors résidences secondaires. La ville réaffirme que cet objectif doit être tenu.  

 

Une interrogation demeure concernant la compensation des collectivités pour « les 20% qui restent ». Ceci 

devrait faire l’objet d’un texte spécifique, avant l’été prochain, qui devrait aborder le sujet des finances 

locales et les relations Etat / collectivités « en général ». 

 

Le contexte local 
 

1. La collectivité dans son territoire  

 

La commune d’Evry-Courcouronnes créée au 1
er

 janvier 2019 constitue la Commune nouvelle française au 

territoire le plus peuplé d’Ile-de-France, et la troisième de France après Cherbourg et Annecy.  

 

Evry-Courcouronnes constitue une collectivité territoriale nouvelle, dotée de deux budgets : 

- Un budget principal, regroupant l’ensemble de ses activités, y compris celles soumises à la TVA, 
mais à l’exception d’une seule : les parkings en ouvrage, 

- Un budget annexe, qui regroupe les opérations financières relevant des parkings en ouvrage. En 

effet, la Ville historique d’Evry est propriétaire de 2 parcs de stationnement fermés : le parking 

Mairie-Cathédrale (depuis 2007) et le parking Senghor (depuis 2014). 

 

Sur le territoire de la commune, d’autres collectivités et établisssements interviennent, complétant ainsi 

l’action publique et l’offre de services publics : 

- Les centres communaux d’action sociale : chaque CCAS était relié à l’une des villes et l’un des 

territoires. Accompagnant la création de la Commune nouvelle, c’est un nouveau CCAS qui s’est 
créé le 8 janvier dernier, dont le premier budget a été adopté le 1

er
 février. 

- La Caisse des Ecoles subsiste sur le périmètre du territoire d’Evry 

- Le GIP-SAE subsiste sur le périmètre du territoire de Courcouronnes, pour la mise en œuvre du 
programme de réussite éducative 

 

La Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud  exerce 11 compétences obligatoires sur le territoire : 

développement économique, aménagement de l’espace, équilibre social de l’habitat, politique de la ville, 

gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI), eau, assainissement, collecte et 
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traitement des déchets ménagers et assimilés, aires d’accueil des gens du voyage (aménagement, entretien 

et gestion). 

 

Notre intercommunalité agit pour l’évolution du territoire : elle porte plusieurs projets d’importance : 

 ZAC Centre urbain et Aunettes, ZAC Canal/Europe 

 Renouvellement urbain Les Pyramides : réaménagement de la place des Miroirs, 

création d’un jardin public en 2019, en lien avec la restructuration de la station de bus 
en site propre 

 Renouvellement urbain du Bois Sauvage : achèvement du projet par la construction d’un 
îlot d’une capacité de 38 logements 

 Nouveau renouvellement urbain pour le Parc aux lièvres (convention de financement en 

cours d’écriture) 
 Nouveau renouvellement urbain pour le Canal : projet en cours d’examen par les 

instances régionales. 

 

2. Les stratégies financières d’Evry et de Courcouronnes : 

 

Les stratégies menées par les deux villes depuis plusieurs années ont exprimé toutes deux une ambition 

forte de maîtrise des dépenses et de stabilité fiscale, tant en maintenant une situation d’épargne 
permettant d’investir, et également un niveau de services de proximité élevé pour la population.  

 

Au cours de ces dernières années, les ressources des deux collectivités n’ont cependant pas évolué de 

manière similaire. En effet, la ville de Courcouronnes a été fortement impactée par la baisse des dotations 

de l’Etat sans voir celle-ci suffisamment amortie par les effets de la péréquation, dont la ville d’Evry a pour 
sa part bénéficié compte tenu de ses caractéristiques socio-démographiques. 

 

Dans les deux villes, le faible dynamisme des ressources a conduit à des efforts importants de gestion, sans 

pour autant que soit remis en cause le service public rendu aux habitants. 

 

2.1 Courcouronnes 

 

La stratégie financière de Courcouronnes s’est appuyée sur une amélioration significative de l’épargne 
nette entre 2014/2018. 

 

• La maîtrise de l’évolution des dépenses de fonctionnement s’est traduite par une baisse de -0,5% 

par an en moyenne des dépenses réelles de fonctionnement, portée principalement par une 

diminution de la masse salariale, mais aussi due au désendettement : 

• Masse salariale (12,6M€, soit 60,1% des dépenses réelles) : -0,5% en moyenne par an 

• Charges générales (6,1M€) : -0,6% en moyenne par an 

• Intérêts de la dette (860k€) : -7,3% en moyenne par an 

 

• Les recettes globales ont peu baissé sur la période (-1%) malgré une diminution des dotations de 

l’Etat et des décisions fiscales impactant à la baisse les produits. 

 

• Sur la même période, a été menée une démarche de désendettement de 14% (encours de dette 

de 32,5M€ en 2018 contre 39M€ en 2014) après un fort recours à l’emprunt sur la période 

précédente, qui avait eu pour objectif de porter un effort d’investissement. Le niveau d’emprunt par 
habitant reste relativement important (2500€ / habitant contre 920€ pour les communes de même 

strate) mais tend à diminuer. 

 

• Le niveau d’épargne est actuellement suffisant pour faire face au remboursement d’un stock de 
dette relativement important, cumulé à un besoin d’investissement moins élevé en cette fin de 
mandat. La capacité de désendettement s’améliore significativement sur la période passant ainsi de 

17,4 années en 2013 à 10,8 en 2018. 
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• Près de 29M€ de dépenses d’équipement ont été réalisées depuis 2013 : stade du Lac (11,7M), 

centre social Brel/Brassens (6,4M€), rénovation de voiries, Tennis de l’Aqueduc (5M€), Maison de la 
Santé (2,7M€), mail et parvis Jean Zay (3,3M€). L’investissement courant représente environ 1.5 M€ 
par an. 

 

• Pour ce qui concerne la fiscalité, une modification de la politique d’abattements à la taxe 
d’habitation en 2014 a fortement impacté les bases nettes. Puis, la fiscalité a été impactée 

successivement par : 

 TH (taxe d’habitation) : en 2016, l’effet « exonérations », qui a été important. 

 TFPB (taxe foncière sur les propriétés bâties) : une augmentation importante des bases en 

2017 (foncier économique ERDF, hôpital,…) a permis de compenser en partie la diminution 

fiscale intervenue en 2018 (le taux est passé de 40 à 38%) tout en bénéficiant pleinement 

aux ménages 

 

2.2 Evry 

 

La stratégie financière d’Evry s’est basée sur une maîtrise de l’évolution des dépenses de fonctionnement, 
limitée à +0,5% par an en moyenne, notamment en matière de dépenses de ressources humaines. 

 

• Les dépenses de ressources humaines représentent une part importante des dépenses réelles 

(44,1M€, soit 60,9%) : leur évolution a été contenue et se situe en-deça du G.V.T. : +0,4% en 

moyenne par an, ce qui induit une politique de rationalisation 

 

• Les charges générales (22,3M€) connaissent une stagnation avec : +0,5% en moyenne par an. Elles 

sont directement impactées par l’évolution des tarifs des énergies et les clauses de révision des 

marchés et contrats. 

 

• Les intérêts de la dette (2M€) se positionnent plutôt en retrait en raison de l’évolution de la vie des 
emprunts d’une part, et de l’abaissement des taux d’intérêt d’autre part : -5% en moyenne par an. 

 

L’évolution des recettes est globalement favorable sur la période (+3%) principalement portée par le 

dynamisme des mécanismes de péréquation venant notamment compenser la perte de DGF et l’érosion 
des bases fiscales. 

 

Concernant la fiscalité, les bases brutes de Taxe d’Habitation sont relativement dynamiques mais 

largement impactées par les phénomènes d’exonérations. La diminution des bases nettes de foncier 

s’explique en 2016 principalement par l’élargissement de l’abattement de 30% TF dont bénéficient les 

patrimoines sociaux en QPV (quartier politique ville). 

 

Le recours à l’emprunt est limité, malgré une programmation d’investissement très ambitieuse sur la 
période : +6M€ d’encours entre 2014 et 2018 (soit +9% avec un encours total de 78,8 M€). Mais le stock de 

dette est en légère hausse depuis 2017 (+6M€ soit près de +9% de l’encours). Le niveau d’emprunt par 
habitant, à hauteur d’environ 1400€, se situe dans la moyenne de la strate. 

 

Le niveau d’épargne nette s’améliore entre 2014 et 2018 mais reste insuffisant en fin de période, du fait 

notamment de l’augmentation du remboursement du capital de la dette. 

 

En matière d’investissements, près de 74,5M€ de dépenses d’équipement ont été réalisées depuis 2013 : 
école Aimé Césaire, école Lamartine/Victor Hugo, rénovation de l’Ecole Bois Guillaume, marché forain, 

voirie Pierre et Marie Curie, espaces publics Champs Elysées, PRU Parc aux lièvres (gymnase, Maison de 

service public, crèche,…). S’y ajoute l’investissement courant à hauteur d’environ 5M€/an. 
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Pour Evry, seule des deux communes contrainte par l’obligation de contractualisation, l’hypothèse de 
respect du taux d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement en 2018 est désormais une réalité. Les 
données sont notifiées par les services de l’Etat : le taux atteint pour 2018 (sans retraitement) par rapport à 

l’année 2017 est de -0.65%, pour un plafond d’évolution de dépenses fixé à 1,35%.  
 

 

La stratégie financière du territoire d’Evry-Courcouronnes au service des 

engagements du projet municipal  
 

La stratégie financière de la commune nouvelle s’inscrit dans le prolongement des enjeux portés de part et 
d’autre par les communes historiques et s’appuie particulièrement sur les axes suivants : 

 

 une volonté de maitriser les dépenses de fonctionnement, notamment en matière de ressources 

humaines, donc de dégager des possibilités d’autofinancement ; 
 le souci de préserver des capacités d’investissement, même si les cycles d’investissement des deux 

villes ne sont pas les mêmes en cette fin de mandat ; 

 la maitrise du recours à l’emprunt ; 

 enfin, la volonté de contenir la pression fiscale pesant sur les ménages ainsi que de stabiliser le 

niveau de tarification des services publics municipaux. 

 

En matière de fiscalité particulièrement, la Commune nouvelle se félicite de la suppression annoncée de la 

taxe d’habitation, impôt particulièrement injuste, et des premiers effets que la réforme engagée ont pu 

d’ores et déjà produire au bénéfice des contribuables locaux. 

 

Pour autant, la pression fiscale demeure globalement trop forte et constitue souvent un frein à la 

fidélisation des couches moyennes sur notre territoire, malgré une offre résidentielle qui se diversifie 

progressivement. Cela est particulièrement vrai en ce qui concerne la taxe sur le foncier bâti. En baissant le 

taux de la taxe foncière de deux points dès le vote du budget 2018 (de 40 à 38%), la ville de 

Courcouronnes a franchi un premier pas. Pour les habitants ex-évryens, il en sera de même puisque le 

taux de la taxe sur le foncier bâti, aujourd’hui de 20,08% à Evry, sera ramené dès l’année 2019 à hauteur de 

19,5 %. 

 

Cumulé aux exonérations de taxe d’habitation et à la baisse du taux de foncier bâti de Courcouronnes 

adoptée en 2018, cela conduira à une diminution de la pression fiscale sur les ménages d’Evry-

Courcouronnes, qu’ils soient locataires ou propriétaires-occupants, de l’ordre de 8,3 millions d’euros entre 
les années 2018 et 2019, soit un total proche de 20% du produit annuel des taxes locales pour les deux 

villes ou bien encore 125 euros par habitant. 

 

Afin de maintenir et de renforcer le service public pour les habitants tout en préservant leur pouvoir 

d’achat, il sera particulièrement nécessaire de poursuivre les efforts d’optimisation engagées depuis de 

nombreuses années par les deux précédentes communes, en particulier en matière de mutualisation de 

moyens : afin de contenir la dépense publique, la création de la commune nouvelle ne manquera pas 

d’entrainer de telles économies d’échelle, indépendamment des coûts - transitoires - liés à sa création ou à 

l’harmonisation par le haut des politiques publiques qu’elle définira comme prioritaires. 

 

Les travaux se poursuivront donc tout au long de l’année 2019 afin que la création de la Commune Nouvelle 
porte, notamment par des mutualisations, les économies d’échelle indispensables permettant de dégager 

les ressources structurelles pour financer les services pour la population et l’investissement nécessaire à 

l’entretien et au développement du territoire. 
 

 

1. Principales données financières  
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Ainsi, dans l’objectif de projeter la Commune en devenir, un certain nombre de projections financières ont 

été établies. Elles montrent que les deux villes se rejoignent afin de former une entité qui doit construire 

son avenir sur des bases à consolider : la capacité d’épargne favorable de l’une, le niveau d’endettement de 
l’autre confèrent des possibilités d’action ; mais celles-ci seront d’autant plus importantes que des 

optimisations et mutualisations seront réalisées. 

 

La ressource essentielle demeure la fiscalité (43% des ressources) complétée par les dotations d’Etat (20% 
des ressources), les reversements de l’intercommunalité (13%). Or, la structure de nos ressources se 

modifie : 

• Nos relations financières avec l’intercommunalité se maintiennent à iso périmètre, 

• Les relations financières avec l’Etat s’améliorent grâce à l’effet « Commune nouvelle », 

• Notre volonté est, non seulement de ne pas accroître la fiscalité locale, mais de l’infléchir au 
maximum. 

 

Au global, la projection des recettes de fonctionnement s’établit à +0,7% par an en moyenne, tandis que la 

projection des dépenses de fonctionnement est de +0,8% par an en moyenne sur la même période. 

 

Cette projection se positionne sur les postulats suivants d’évolution : 

- Dépenses de personnel : +1% par an 

- Charges générales : +0,7% en 2019 puis 0,4% par an 

 

Pour ce qui concerne le budget annexe des parkings, la projection 2019 s’établit à équivalence à l’année 
2018. Sans modification de périmètre d’activité ni construction ni mutualisation, le niveau prévisionnel des 

dépenses et recettes de la section de fonctionnement est stable en 2019 à hauteur de 196 400 € tandis que 
les crédits de la section d’investissement s’établiraient à 141 000 €, à quasi équivalence par rapport à 2017 
et 2018. Les besoins d’investissement étant couverts, il n’est pas nécessaire d’inscrire d’autofinancement 

complémentaire, au-delà des amortissements obligatoires. 

 

2. L’évolution de la fiscalité 

 

Les simulations fiscales ont été établies sur les bases réelles notifiées pour l’année 2018. Compte tenu du 

fait que l’arrêté préfectoral portant création de la Commune Nouvelle a été signé après le 1
er

 octobre 2018, 

l’harmonisation fiscale ne s’applique pas pour l’année 2019. Ceci implique que, quels que soient les choix 

envisagés, les décisions fiscales seront prises par territoire pour l’évolution des taux, en mars prochain. 

 

Depuis la loi de finances pour 2017 (loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016), le coefficient de majoration 

annuel des valeurs locatives n’est plus fixé « discrétionnairement » chaque année lors du débat budgétaire, 
mais obéit à une formule d’indexation. L’actualisation des valeurs locatives sera donc en 2019 de 2,2%. Elle 

est prise en compte pour l’estimation fiscale 2019. 
 

Taxe d’habitation : les principales évolutions envisagées sont les suivantes : 

- Il n’est pas prévu d’évolution des politiques d’abattement sur chacun des territoires respectifs. 

- Une reconduction des taux 2018 sera proposé pour 2019. Il est envisagé de lancer l’harmonisation 
du taux en 2020. Ce sera la première année d’unification fiscale du territoire. 

- La prospective s’attache à un maintien du produit fiscal TH à compter de 2021. En effet, si 

l’hypothèse de suppression totale de la taxe d’habitation semble maintenue par l’Etat, en tout état 

de cause,, la compensation de sa suppression sera intégrale sur la base du produit perçu en N-1. 

 

Taxe foncière sur les propriétés bâties : les principales évolutions envisagées sont les suivantes : 

- En 2019, est envisagée une diminution du taux sur le territoire d’Evry qui passerait de 20,08% à 

19,50% : ceci engendrera un moindre produit de 480k€. Sur le territoire de Courcouronnes, le taux 
serait maintenu à 38% après la baisse de 2 points intervenue en 2018. 

 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties : pour 2019, les taux demeureront inchangés.  
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3. L’évolution des dotations 

 

Dotation forfaitaire : 

 

Deux ressources viennent augmenter la dotation forfaitaire : 

- Une majoration de 5% du fait de la création de la Commune nouvelle. Cette bonification est 

calculée à : +443k€/an garantis pendant 3 ans (2019 à 2021), puis retour au droit commun à partir 

de 2022. 

- S’ajoute une garantie de DGF stabilisée sur la période à 9 298 415 € (de 2019 à en 2021). 

 

Pendant cette même période de trois ans, Evry-Courcouronnes serait également dispensée d’un 
prélèvement pour financement de la péréquation, qu’elle retrouvera à compter de 2022 à hauteur de  près 

de 200 000 €. 
 

Dotation de solidarité urbaine (DSU) : 

 

Une projection des calculs de cette dotation, sur la base de la réglementation en vigueur conduirait, a 

priori, à une majoration. En effet, la Commune nouvelle étant considérée comme une nouvelle entité, elle 

bénéficierait d’un recalcul de sa DSU de référence, et non seulement un calcul d’évolution. 
 

La construction du budget 2019 est réalisée avec prudence car la notification définitive et officielle de cette 

dotation interviendra vraisemblablement après vote du budget primitif. Cette recette potentielle serait 

donc enregistrée en cours d’exécution budgétaire 2019.  
 

Fonds de Solidarité de la Région IDF (FSRIF) et Fonds de Péréquation des ressources Intercommunales et 

Communales (FPIC) : 

 

Pour le FSRIF, est prise en compte l’évolution « normale » des dispositifs de péréquation.  La dotation 

s’établirait à 4 874 567 €, soit à - 44 835 € par rapport à 2018. 
 

Concernant le FPIC s’applique le dispositif d’extinction progressive (ex-SAN). 

 

Enfin, les relations avec la Communauté d’Agglomération sont identifiées comme stables, en l’absence de 
transfert de charges identifiées : Attribution de compensation, charges de centralité,… 

 

Les produits des services sont estimés dans la continuité de l’année 2018. L’harmonisation tarifaire fera 
l’objet d’une réflexion, dont la mise en œuvre sera progressive à compter de 2020. 
 

4. L’évolution de la masse salariale et des ressources humaines 

 

1- Présentation de la structure des effectifs 

 

La  Collectivité emploie près de 1600 agents dont 1310 permanents, 19 postes assistantes maternelles, 7 

adultes relais, 15 apprentis et près de 250 contrats horaires. Près de 70% des agents permanents sont 

fonctionnaires avec 2/3 des effectifs de catégorie C. 

     

2- Présentation des dépenses de personnel (chap 012- masse salariale) 

 

Le niveau du compte administratif 2018 se situe à 56 051M€, soit une baisse  de -1.2% par rapport au BP 

2018.  

Depuis plusieurs années et dans un contexte de contractualisation avec l’Etat, les deux Collectivités 
historiques se sont fixées comme objectifs de contenir l’évolution de ses dépenses de personnel. Les 
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résultats des exécutions cumulées de la masse salariale sur la période 2015-2018 vont dans ce sens ; -0.24% 

en moyenne sur cette période pour la Commune d’Evry et -1.5% pour la Commune de Courcouronnes. 

 

Notons le caractère atypique des résultats de l’exercice de l’année 2018,   
-1.2% par rapport au BP 2018.   

Cette évolution négative est à lier à la pression moins importante des mesures nationales et réglementaires 

en 2018 (report du PPCR au 01/01/2019, pas de variation des cotisations patronales ou de la valeur du 

point d’indice, retour de la semaine scolaire à 4 jours…) et au maintien des efforts de gestion à plusieurs 
niveaux (personnels vacataires, heures supplémentaires…). 
Cette  année précédant la  création de la Commune Nouvelle, s’est aussi présentée comme l’opportunité 
de repenser,  de reposer les organisations futures. Ce temps privilégié de préparation a eu comme 

incidences de différer les échéances de certains recrutements de l’année 2018 ou de mutualiser les 
ressources  par anticipation,  en particulier sur des profils d’encadrement et sur des secteurs à fortes 
expertises (urbanisme, finances, informatique…). 
 

L’objectif d’exécution pour l’année 2019 en matière de dépenses de personnel se situe entre +0.8% et +1%, 
en référence au BP 2018. 

En 2019, la Collectivité aura à supporter l’impact de la poursuite du PPCR. La création de la Commune 
Nouvelle aura également comme effet, d’introduire un certain nombre de mesures d’harmonisation en 
matière de rémunération, de protection sociale, d’assurance chômage, de couverture statutaire…avec 
l’initiation dès le 1er trimestre 2019 de chantiers structurants sur le temps de travail ou le régime 
indemnitaire. 

Enfin, pour accompagner l’organisation cible et les projets ambitieux d’Evry-Courcouronnes, 20 créations 

de poste ont été validées pour venir soutenir des secteurs stratégiques ou en développement. Ces 

créations sont compensées notamment par une appréciation au cas par cas du besoin de recrutement, qui 

peut, par des repositionnements internes,  conduire à neutraliser le coût des postes. 

 

La congruence de l’ensemble de ces mesures participe à l’augmentation du budget des ressources 
humaines pour l’année 2019. 
 

3- Le temps de travail  

 

La mise en œuvre du Compte Epargne Temps (CET) effective depuis plusieurs années, compte à ce jour 320 

dépôts soit 1467 jours capitalisés pour Evry et 268 dépôts soit 4091 jours pour Courcouronnes.  

Près de 600 agents ont donc un CET contenant 9, 45 jours en moyenne.  

 

 

5. Les grandes orientations budgétaires en matière d’investissement 

 

Dégager des économies d’échelle à moyen terme, enregistrer des recettes supplémentaires, c’est se 
donner les moyens de constituer de nouvelles capacités d’épargne, donc d’investir davantage pour 
améliorer les équipements existants, mieux entretenir le patrimoine public, accompagner la dynamique des 

projets de renouvellement urbain et offrir de nouveaux services aux habitants. Le dynamisme du territoire 

implique de préparer son avenir et d’anticiper ses besoins futurs par une politique d’investissements de 

développement soutenue. 

 

Dotées d’un patrimoine important, notamment en raison de leur passé de villes nouvelles, la commune 
nouvelle adaptera son niveau d’investissement pour répondre aux enjeux d’entretien et de 

développement du territoire, en maîtrisant par ailleurs son endettement et en renforçant son niveau 

d’épargne. 
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Pour 2019, il s’agit de prendre en compte les engagements politiques respectifs des communes 

historiques pour la fin du mandat. A ce stade de la préparation budgétaire, les dépenses d’équipement 

s’établiraient à environ 24M€ (hors reports 2018). 
 

Le Plan Pluriannuel d'Investissement propose d’ores et déjà les investissements envisagés pour l'exercice 

2019 et 2020, notamment : 

- Poursuite des opérations sur le PRU du Parc Aux Lièvres, avec l’achèvement du chantier de 
reconstruction du gymnase et de la crèche du Bras de Fer, le lancement des marchés de maîtrise 

d’œuvre et de travaux de la maison des services publics, 

- En centre-Ville, opérations de relocalisation de la crèche de l’Agora et de création d’un pôle de 
santé en centre ville, 

- Achèvement du mail Jean Zay, 

- opération de rénovation de l’école J. Tati,  
- Rénovation de l’espace P. Nicolas, 
- Réhabilitation de la restauration de l’école Maréchal Leclerc dans le quartier du Village, 

- Transfert du terrain de Softball à Courcouronnes, 

- Financement des études liées à la révision du PLU, 

- Maintien d’un niveau fort d’investissements courants (bâtiments, espaces publics, besoins des 

services) 

- Installation de caméras supplémentaires de vidéoprotection urbaine à l’échelle de la Commune 
nouvelle,  

- Pour les investissements courants, il s’agit de poursuivre l’entretien courant des espaces publics et 
des bâtiments en définissant une programmation précise des interventions en 2019 et 2020 pour 

l’ensemble du territoire. Un effort financier sur ces enveloppes est envisagé afin de renforcer nos 

capacités d’intervention sur le patrimoine existant ; 
 

Pour rappel, les dépenses d’investissement des collectivités représentent la grande majorité de 

l’investissement local et jouent un rôle majeur dans l’économie et l’emploi local.  
 

La Ville projette en la matière un niveau de subventionnement de ses investissements relativement  

important (10 millions environ), condition de la réalisation du programme d’investissement. A cet égard, les 
négociations sont actuellement en cours avec l’Agence Nationale de Renouvellement Urbain (ANRU), 
principal financeur des Programmes de Rénovation Urbaine (PRU) du Parc aux Lièvres/Bras de Fer et du 

Canal. 

 

Il est proposé également de financer ces dépenses par autofinancement (environ 6M€ à ce stade).  

 

La Ville poursuit par ailleurs son travail d’optimisation patrimoniale, qui pourra le moment venu générer 
des recettes exceptionnelles pour les années futures. 

 

 

6. L’endettement : point d’étape et perspectives 

 

Dans la continuité des stratégies portées par les communes historiques, il est proposé pour 2019 et 2020 

de stabiliser le niveau d’endettement global, dont le cumul s’élève à environ 114M€ pour 2019. 

 

Ainsi, afin d’assurer le financement de cette programmation dans des conditions optimales, et de profiter 

par ailleurs d’une conjoncture toujours favorable en matière de taux d’intérêt, un recours à l'emprunt dans 

une proportion moindre que la part de capital de dette à rembourser serait envisagé sur les deux 

prochains exercices, traduisant le cycle des investissements du mandat.  

 

Pour 2019, le remboursement du capital de la dette représentera environ 8,5 millions d’euros. Les intérêts 
seront relativement stables en 2019 et s’élèveront quant à environ à 2,8 millions d’euros au global. 
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Le travail mené par les communes historiques en matière de gestion active de la dette, a permis de 

sécuriser les emprunts, tout en veillant à optimiser les coûts. Ainsi, la commune nouvelle n’est exposée à 
aucune dette sensible ou à risque. 

 

Le taux moyen de la dette continue de diminuer, compte-tenu de la faiblesse des taux variables et des 

derniers taux fixes souscrits. Ainsi, le taux moyen estimé pour 2019 se situe à un niveau encore inférieur, 

puisqu’il se situe aux alentours de 2,45%. 

 

L’état des lieux est le suivant au 1er
 janvier 2019, pour chacun des territoires : 

Les caractéristiques de la dette de Courcouronnes au 01/01/2019 sont les suivantes : 
 

Encours : 33 725 553,16 

Nombre d’emprunts : 38 

Taux actuariel : 2,48% 

La durée de vie moyenne est de 8 ans et 8 mois 

La part de la dette à taux fixe est de 49,53% 

 
 

L’échelle de risques est la suivante : 

 
La part de l’encours classifiée A1 selon la charte Gissler est : 85,65% 

Un seul emprunt est classé (E c’est-à-dire coefficient multiplicateur jusqu'à 5). Il représente 6.99% de l’encours. 

Les caractéristiques de la dette d’Evry au 01/01/2019 sont les suivantes : 
 

Encours : 80 360 330,42 

Nombre d'emprunts : 49 

Taux actuariel : 2,41% 

La durée de vie moyenne est de 6 ans 8 mois 

La part de la dette à taux fixe est de 65.25% 

La répartition de la dette par prêteurs est la suivante : 
  

Dette par prêteur

Prêteur CRD % du CRD

SFIL CAFFIL 11 444 825  € 33,94%

CAISSE D'EPARGNE 9 226 300  € 27,36%

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 6 576 417  € 19,50%

CREDIT AGRICOLE 3 736 097  € 11,08%

CREDIT MUTUEL 2 392 797  € 7,09%

Autres prêteurs 349 118  € 1,04%

Ensemble des prêteurs 33 725 553  € 100,00%

Etat généré au 31/12/2018

Dette par type de risque

Type Encours % d'exposition Taux moyen (ExEx,Annuel)

Fixe 16 704 154  € 49,53% 2,88%

Fixe à phase 3 964 318  € 11,75% 0,42%

Variable 1 189 013  € 3,53% 0,54%

Livret A 7 070 828  € 20,97% 1,60%

Barrière 2 438 738  € 7,23% 5,13%

Barrière avec multiplicateur 2 358 502  € 6,99% 3,99%

Ensemble des risques 33 725 553  € 100,00% 2,48%
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Prêteurs 

 
   

 

Prêteur Montant 
   

Société de Financement Local 
  

   
27 162 162,82 

   

Caisse d'Epargne 
  

   

19 628 847,02 
 

   

Crédit Agricole 
  

   

9 687 727,33 
 

   

Société générale 
  

   

6 957 023,31 
 

   

La Banque Postale 
  

   

6 837 223,77 
   

Crédit Mutuel 
  

   
5 100 000,00 

 
   

Caisse des Dépôts et Consignation 
  

   

3 063 837,06 
 

   

Dexia 
  

   

1 923 509,11 
 

TOTAL 80 360 330,42 

 

 

L’échelle de risques est la suivante : 

Catégorie Encours au 01/01/2019 % 

1-A 67 958 139,50 84,57% 

1-B 9 038 204,18 
 

11,25% 
 

2-A 2 163 986,74 2,69% 

2-B 1 200 000,00 
 

1,49% 
 

TOTAL 80 360 330,42 100 % 

La part de l’encours classifiée A1 selon la charte Gissler est : 84.57% 

Projection pour l’avenir 

 

L’annuité de la dette cumulée pour l’ensemble de la Commune nouvelle est projetée avec un sursaut en 

2020, correspondant au remboursement d’un emprunt relais in fine de 2M€ relatif au territoire d’Evry. 

 

 
 

L’adjonction des stocks de dette des communes historiques a conduit à augmenter le ratio par habitant 

s’élevant ainsi à 1600€/hab, supérieur à la moyenne de la strate. 
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7. L’amélioration nécessaire de l’épargne pour l’avenir 

 

Comparés aux ratios moyens de la DGFip, pour l’année 2016 et pour la strate des communes de 10 000 

habitants et plus, membres d’une communauté d’Agglomération, les ratios cumulés d’Evry et 
Courcouronnes en 2018 et projetés pour la Commune Nouvelle montrent des marges de manœuvre à 

améliorer pour l’avenir. 

L’épargne nette tend à se réduire, en raison d’un recours à l’endettement plus important afin de financer le 
renouvellement du patrimoine. Elle se stabilise à un niveau structurellement faible sur la période. 

 

Une première projection montre cette faiblesse des marges de manœuvre. 

 
 

Pour autant, la capacité de désendettement s’améliore compte tenu de la perspective de désendettement 

intégrée à ce stade, sur la base de la programmation pluriannuelle des investissements telle qu’identifiée 
début 2018. 

 

 
 

L’évolution des ratios financiers montre qu’une tension demeure sur la rigidité structurelle : 

• Les dépenses réelles de fonctionnement (ratio 1) demeurent à un niveau élevé (par rapport à une 

moyenne nationale de 1 182 € en 2016) essentiellement en raison de la masse salariale (ratio 7 : 

59.7% pour la moyenne de la strate en 2016). 

• La charge de l’encours de dette (ratio 5) se réduit progressivement sur la période, tout en restant à 

un niveau supérieur à la moyenne nationale (1 135 € pour la strate en 2016). 
 

2018 2019 2020 2021 2022 2023

101 731 103 210 104 099 104 958 105 247 105 997

88 812 91 018 91 704 92 396 93 095 93 800

12 919 12 192 12 396 12 562 12 152 12 197

180 1 0 0 -1 -1

372 194 194 194 194 194

193 193 194 194 195 195

13 099 12 193 12 396 12 561 12 152 12 196

2 852 2 787 2 658 2 606 2 549 2 472

10 246 9 406 9 738 9 955 9 603 9 724

7 895 8 413 10 838 9 134 9 471 9 880

2 351 993 -1 099 821 131 -156

- Capital

= EPARGNE NETTE (EN)

+ Solde exceptionnel large

      = Produits exceptionnels larges*

      - Charges exceptionnelles larges*

= EPARGNE DE GESTION (EG)

- Intérêts

= EPARGNE BRUTE (EB)

K€
Produits de fonctionnement courant

- Charges de fonctionnement courant

= EXCEDENT BRUT COURANT (EBC)

2018 2019 2020 2021 2022 2023

114 086 110 654 105 795 101 778 97 711 93 523

10 246 9 406 9 738 9 955 9 603 9 724

11,1 11,8 10,9 10,2 10,2 9,6

K€
Encours de la dette (au 31/12)

Epargne brute

Encours / Epargne brute (années)
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Pour ce qui concerne les recettes, elles se situent plutôt au-dessus de la moyenne nationale en raison de la 

redistribution péréquatrice des dotations de l’Etat et l’évolution en est envisagée avec prudence, 
notamment en raison de la capacité contributive de la population : 

• La fiscalité (ratio 2) est assez élevée eu égard à la moyenne de la strate (601€) pour 2016, 
• La DGF (ratio 6) est également supérieure à la moyenne de la strate, qui se situe à 228€. 

 

Le niveau d’épargne nette,  faible au démarrage de la commune nouvelle,  s’explique d’une part, par 
l’évolution, même faible, des dépenses et recettes et d’autre part, par un stock cumulé d’emprunt 
conséquent à rembourser annuellement. L’épargne nette s’établit à un niveau très bas sur l’ensemble de la 
période, sans compter l’année 2020, exceptionnelle en raison d’un effet « dette » lié au remboursement de 

l’emprunt contracté dans le cadre de l’opération du Républicain. Ceci montre l’attention toute particulière 
qui doit être portée à la maîtrise des dépenses structurelles afin de préserver un niveau d’épargne positive. 
 

Avec l’effet favorable de la création de la Commune nouvelle sur les ressources du territoire, l’année 2019 
pourra, seule, porter le coût des changements structurels de la fusion. Ceci nécessite de mener une 

stratégie volontaire en matière d’optimisation du fonctionnement et de mettre en œuvre des économies 

d’échelle. 
 

 
 

8. Etat des lieux en matière de mutualisation externe 

 

Les démarches de mutualisation peuvent être réalisées dans différents cadres possibles : 

 

- Soit un transfert de compétences auprès de l’intercommunalité, la Communauté d’Agglomération 

Grand Paris Sud : parmi les travaux de la CLETC envisagés, aucun ne concerne Evry-Courcouronnes. 

Ces travaux portent sur les compétences suivantes : 

o Transfert vers les communes : antennes collectives, Fonds Solidarité Logement (FSL),  

2018 2019 2020 2021 2022 2023

1 348,9 1 361,7 1 369,8 1 379,0 1 388,3 1 397,4

641,3 641,1 649,4 657,8 667,0 676,2

825,9 823,2 831,5 839,9 849,1 858,3

1 499,4 1 497,9 1 510,8 1 523,3 1 527,4 1 538,3

418,6 277,0 252,4 231,8 231,8 231,8

1 675,3 1 603,0 1 532,6 1 474,4 1 415,5 1 354,8

275,7 288,0 296,5 304,3 302,7 307,4

61% 61% 61% 61% 62% 62%

0,617 0,618 0,615 0,609 0,603 0,600

0,853 0,851 0,848 0,840 0,831 0,827

98% 99% 101% 99% 100% 100%

112% 107% 101% 97% 93% 88%

28% 18% 17% 15% 15% 15%

8ter - Coeff. mobilisation du PF 3 taxes

9 - DRF yc remb. dette / RRF

10 - Dette totale (31/12) / RRF

11 - Dép. d'équipt brut / RRF

4 - Dépenses d'équipt brut / Population

5 - Encours de dette (31/12) / Population

6 - DGF / Population

7 - Charges personnel / Dép. réelles fct

8bis - Coeff. mobilisation du PF élargi

 

1 - DRF hs travaux en régie / Population

2 - Produit 4T hs revers TP / Population

2bis -Produit 4T yc revers TP / Population

3 - Recettes réelles fct / Population
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o Transfert vers l’agglomération : voiries et annexes, éclairage public, signalisations 

(horizontale, verticale, tricolore lumineuse), défense extérieure contre l’incendie (DECI), 
énergies/ gaz et électricité, eau et assainissement 

o Transfert des équipements culturels et sportifs : vers les communes ou l’agglomération 
selon les équipements. 

 

- Soit une mutualisation de service avec l’intercommunalité : une telle démarche vient d’être menée 
par Evry avec Grand Paris Sud concernant la restauration collective. Le service mutualisé a été mis 

en place par convention à compter du 1
er

 septembre 2018. L’année 2019 voit sa mise en œuvre 
pour la première année complète. 

 

- Soit une mutualisation de service avec d’autres collectivités : la démarche était déjà réalisée entre 

Evry et Courcouronnes, d’une part en matière de santé et de prévention de la délinquance (CLSPD) 

et d’autre part, depuis juillet 2018, en matière de police municipale. Ces mutualisations ont, de fait, 
anticipé la création de la Commune Nouvelle et ne constituent plus des mutualisations au sens 

juridique du terme. 

 

Le contexte de raréfaction des fonds publics associé à la volonté de maîtriser les dépenses de la Commune 

Nouvelle pourraient conduire à envisager diverses pistes afin soit de générer des économies soit 

d’améliorer le service public tout en luttant contre l’inflation de son coût. 
 

Pour exemple : la gestion des parkings en ouvrage fait l’objet d’un budget annexe (conformément à 

l’obligation comptable). En s’appuyant sur les compétences de Grand Paris Sud en matière de transports et 

de déplacements, il pourrait être envisagé d’inscrire l’organisation et la gestion du stationnement dans les 
réflexions de mutualisation de l’intercommunalité, en cours. 

 

 




